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Liste par ministère ou organisme

-

no Ministère ouorganismes DIrection ou service Signataire : Nom, prenom Date Nbre pages

1. Age llce canadienne d ' évalua tion Bureau régiona l du Québec Jas ée Noël 30 no vembre 2004 4 pages,

environneme ntale

2. Agence canadienne d ' évalu ation Bu reau régional du Québec Jos ée Noël 26 avril 2004 13 pa ges,

envi ronneme nta le
--

3. Agence canadienne d ' éva luat ion Bu reau régional du Québec Jasée Noël 6 a vril 2004 2 pages,

environnementale
..- --_...-

4. Ag ellce canadienne d ' évalu at ion Bureau régio na l du Qu ébec Jos ée Noël 6 avril 2004 5 pages.
environncmentale

--f---"--"-

5. En vironnement Canada tVl/luatiolls environnemen tales, Direction des act ivit és Céline Lachapell e 6 octobre 20 10 3 pages.
de protect ion de l 'en vironn em ent

..._-
6. Envi ronnement Canada Sec/i on A'valua/;olls env ironnementales, Région du Claude Abel 27 octobre 2008 2 pages.

Québec
---

7. Minist èrede l 'Ag ricu ltu l' l' , des Pêcher ies Direction de l 'aquaculture cl du d éveloppem ent durable Paul Mo rin 28 oc tobre 2008 2 pa ges.
et de l 'Al imen tat ion

8. Minist ère de l 'Environnement Direct ion r ég ionale de la Mo nt érégie, Service municip al Nico le Tr épanier 16 novem bre 2004 1 page.
et hydriqu e

- 1--'''- '''- --- ''

9. Ministère de l 'En vironnement Di recti on r égionale dl' la Mont érégie, Service municipal Nico le Trépa nicr 13 av ril 2004 1 page.
el hydrique

--
l a. Minist èrede la Sécurité publiq ue Direct ion régi ona le de la sécurité civ ile de la Mont érégie Diane Migneault 27 oc tobre 200 8 1 page .

et de l 'Es/rie
...- .._._------

Il . Minist ère de la Sécurité pu blique Di rec tion régi onale dl' la sécurit éciv ile dl' la Montérégic t ric 1I0ude 16 no vembre 2004 1 page.
et dl' l 'Es/rie

---- '-
12. Min istère de la Sécurité pu bli que Dir ect ion régionale dl' la sécurit éci vile de la Mont érégie Éric lloude 20 a vril 2004 1 page .

et de l 'Estr ie
--

13 Minist ère des AJfa ires mu nicip ales, des Di rection régi onale dl' la Mont érégie Rob ert Sab ourin 28 sept em bre 20 10 1 page.
R égions et de l 'Occupation du ter ritoire
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no Ministère ouorganismes Direction ou service Signataire : Nom, prénom Dale Nbre pages

14, Mini stère des Affaires mun icipales et des Direction régio nale de la Mont érégi e Robert Sabo urin 27 octobre 2008 3 pa ges ,
Régions

15, Ministère des Ressou rces natu relles et de Direction générale de l 'Estrie, de Mont réal et de la André Il. Lemuy 20 octobre 2008 3 pages,
la Faillie Mont ér égie

16, Min istère des Ressources naturelles et de Directions générales de l'Estri e-Mont réal -Mont érégie et André Il. tema)' 22 no vemb re 20 JO 1 page,

la Faun e de Laval -Lanaudi ère-Lau rentides

17, Min istère des Ressources natu relles et de Directions gén érales de l 'Estrie-Montréal-Mont érégi e et André Il Lemay r:octobre 20 JO 4 pages,
la Faune de Lava l-Lanaudi èrc-Laurentides

18, Ministère des Transports Direction de l 'Est-de-la-Mont érégie Dan iel Filion 2 d écembre 2002 1 page,

19, Min istère du Conseil exécutif Secrétariat (li/X affa ires autochtones. Direction des Lucien -Pierre Bouchard 19 novembre 2010 1 page,
relations et du suivi des ententes

--,-
20. Minist èredu Conseil exécutif Sec rétariat aux affair es au tochton es, Direction des Lucien-Pierre Bouchard JO octobre 2008 1 page,

rela tions et du suivi des Cil/entes

2 1, Minist èredu Développ ement dura ble, de Centre d'exp ert ise hydrique, Direction de l' exp ert ise et Pierre Aubé 17 octobre 2008 1 page,
l 'En viron nement et des Parcs de la gestion des barrages publics

22, Min istère du Développement du rable, de Centre d 'exp ertise hydrique, Direction de l 'exp ert ise Paula Bergeron 27 septembre 20 10 1 page.
l'Env ironnement et des Parcs hydrique

"- _ ..
23, Min istère du Déve lopp ement dura ble, de Centre d 'expertise hydri que. Service de la gestion du Claude Huron 21 novembre 2002 2 pages,

l 'Environn ement et des Parcs doma ine hydrique de l 'État

24, Ministère dl/ Développ ement durable, de Centre d 'expertise hydrique dl/ Québec Van Diem Hoang 5 a vril 2004 1 pag e.
l 'Environnement et des Parcs

-- ' - -
25. Ministère du Dével oppement du rable, dl? Direction des évaluations environnementales, Service des Annie Bélanger 27 octobre 20 JO 2 pages.

l'En vironflement et des Parcs proj ets en milieu hydrique

26. Min istère du Développ ement durable, de Direction des évaluat ions en vironnementales. Service des Annie B élanger 12 octobre 2010 2 pages,
l'En vironnement et des Parcs projets Cil milieu hydrique

27. Ministère du Développ ement durable, de Direction des matières résiduelles et des lieux Johannc Li/berge 21 septembre 20 10 7 pages.
l 'Environnement et des Parcs contaminés. Service des lieux contaminés et des matières

da ngereuses
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28. Minist ère du Développement dura ble , dl' Direction des politiqu es dl' la qualité de l 'atmosphère Michel Goulet 19nOl'emb n ' 20 10 15 pa ges.
i 'Environnement ct des Parcs

29. Minist ère du Développement durable, de Direct ion des pol itiques de la qualit é dl' l' atm osph ère Michel Goulet 4 octobre 20 10 10 pa ges.
l 'Environnement ct des Parcs

r--- -------_ .._- ---_.
30. Ministère du Développement du rable, de Direction des politiques en mili eu terrestre, Service des Johannc La berge 3 no vembre 2008 7 pa ges.

l' Environnement et des Parcs lieux contaminés

si. Ministère du D évelop pem en t du rable, de Direction du suivi de l' état dl' l 'environnement, Service Yves Grim ant 22 novemb re 20 10 2 pages.
l 'Environn ement et des l'arcs des a vis et des expe rtises

32. Minist ère du D éveloppem ent du rable, de Direction du suivi de l 'état de l 'en vironnement, Service t ric Wagner 22 octobre 2008 2 pages.
l' Environnement et des Parcs des av is et des expertises

33. Minist ère du Développement dura ble. de Direct ion régionale de l'analyse et de l'experti se de Nicole Tr épan ier 24 septemb re 20 10 1 page.
l 'Environnement et des Parcs l 'Estrie et de la Mont érégie

34. Minist ère du Développement du rable. de Direction régionale de l 'analyse et de l' expert ise de Nicole Tr épanier 24 octo bre 2008 1 page.
l 'Environnement et des Parcs l 'Estrie et de la Mont érégi e

35. Mini stère du Tou risme Direction du partenariat et de l 'intervention rég ionale Sonia Carignan 28 septembre 20 10 1 page.
_ . ---
36. Ministère du Tourisme Direction générale du d évelopp ement, Direction de Mar ie Lavoie 18 mars 2004 1 pa ge.

l 'évaluation touristique des régions
--- - - -

37. Minist ère du Tourisme Secrétariat Sa ge Fourn ier 8 octobre 200 8 1 l'a gi'.

38 Pêches et Océans Canada Garde côtière, Région du Québec, Programmes Michel Deniers 22 mars 2004 2 pages.
ma ritimes, Protection eaux na vigables

39. pèâU'.~ et Océans Canada Océans, Habitat et Espèces eu péril , Région du Québec Ma ryse Lemire r octobre 20 10 2 pages.
f- -- - - -- --- _.
40. Soc iété de la fa une et des parcs Direction de l 'om énagcment de lafaune de Montréal , de Gérard Massé 26 av ril 2004 1 pa ge.

La val ct de la Mont érégie

-
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1+1 Agence cmadenne
dévdualioo enviroonemeniale

1141 route de l'Église
2" étage, case postale 95 14
Sainte-Foy (Québec) Gl V 4B8

Ccnocâcn Enviroomentd
Asssssnent Agency

114 1 Route de l' Église
2Dd floor, P.O. Box 9514
Sainte-Foy, Québec G1V 488

Ministère de l'EnviroOllement
REÇU LE

2004 -12- 08
Ix1

Service des pro~~
milieu hydrique. !\ / .

Le mardi 30 novembre 2004

Monsieur Gilles Brunet
Chef, Service des projets en mil ieu hydrique
Ministère de l'Environnement du Québec
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V?

Objet: Programme décennal de dragage à la Marina de Saurel
(3211-02-211)

Monsieur,

Pour faire suite à votre correspondance datée du 25 octobre dernier concernant le projet
mentionné en rubrique, nous vous faisons parvenir les commentaires des autorités
fédérales concernées au sujet du document complémentaire à l 'étude d 'impact. Le présent
document regroupe les commentaires de Pêches et Océans Canada, de Transports Canada
et d 'Environnement Canada.

Calcul des volumes de dragage

Dans les plans présentés avec le document complémentaire, on y indique dans l' encadré
la superficie du secteur à draguer, le volume calculé à extraire, la profondeur de dragage,
le besoin des utilisateurs et l'accumulation de sédiments déposés entre 1995 et 2002.
Quelle a été la méthode de calcul po ur déterminer les volumes à draguer ? Ces volumes
sont-ifs calculés mesure en place ou mesure chaland? Yu-t-il, dans les volumes
présentés, une profondeur de sur-dragage?
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Nous savons par expérience que le volume extrait du dragage et déversé au site de dépôt
sera de 25% à 35% plus volumineux que le volume calculé en place, ceci dû au
foisonnement des matériaux. Est-ce que ce pourcentage de f oisonnement est inclus dans
les volumes qui nous sont présentés ?

Stabilité du site de dépôt M-27

En réponse à la question QC-8a, le promoteur affirme que la proportion de sédiments fins
au site M-27 n'e st pas faible car seul un échantillon témoigne d 'une prédominance de
matériaux grossiers. Sur cette base, le promoteur affirme que le site M-27 est stable.

Les autorités fédérales estiment que la réponse est insatisfaisante car il n'est pas possible
d 'affirmer que le site M-27 est stable sur la base des résultats d 'échantillonnage.

En effet, en comparant les échantillons selon l'année d'échantillonnage, on remarque une
nette modification de la granulométrie. Par exemple, la proportion de sédiments fins
échantillonnés au site M-27 passe d'environ 60% en 1992 à environ 1% en 1996 et à
environ 30% en 2003 . Si l'on admet que le nombre d'échantillons était suffisant pour
caractériser une superficie de 14,5 hectares, nous sommes d'avis que ces résultats
témoigneraient de conditions plutôt dynamiques.

De plus, dans le cadre de l'Étude sur le dragage sélectif des hauts-fonds dans la voie
navigable entre Montréal et Cap à la Roche, le site M-27 a été employé pour déverser les
matériaux dragués en amont de Sorel. Ces matériaux étaient constitués principalement de
roches et gravier. Or, dans le cas du dragage proposé, les matériaux qui seront extraits du
dragage des marinas de Saurel seront constitués d'environ 85% de matériaux très fins
(silt et argile).

Dans l'Étude susmentionnée, il est indiqué au Tome III, Annexe G, page 4, que pour des
sédiments fins tels que l'argile et les silts, caractérisés par des vitesses de chute très
faibl es, la vitesse de cisaillement est presque toujours supérieure à la vitesse de chute de
ces particules et que celles-ci voyageront donc pratiquement toujours en suspension.
Comment alors le promoteur peut-il affirmer que le site de dépôt lv!-27 est stable et qu 'il
n Ji a pas de risque que les sédiments soient entraînés dans la voie navigable du Saint­
Laurent ou le lac Saint-Pierre ?

Qualité des sédiments

Tel que recommandé par Environnement Canada (avri l 2004), une campagne de
caractérisation physico-chimique additionnelle des sédiments du parc nautique de Saure l
et du parc nautique fédéral a été effectuée. Le rapport comp lémentaire (Procéan, 20
octobre 2004) présente les résultats des analyses chimiques (tableau 2) effectuées sur les
échantillons récoltés en j uillet 2004. Les résultats des bioessais réalisés sur un échantillon
de sédiment (station SE-A 1 du parc nautique de Saurel , point 1.5, page 7 et suivantes)
sont également présentés.

Canada ··f.....
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Les résultats des anal yses physico-chimiques des sédiments prélevés à la station PNS4-4
(parc nauti que de Saurel) montrent des concentrations qui dépassent le SEN (seuil d 'effet
néfaste) pour le chrome, le cuivre et le nickel. Or, dans un tel cas, le rejet en eau libre de
tels sédiments ne peut normalement être permi s. Aussi, les résultats de contamination
observés en 2004 à la station PNS4-4 sont supérieurs aux résultats les plus élevés
observés lors de l'échantillonnage réalisé en 2002 (station SE-Al) et qui avaient été
retenus, pour cette raison , pour la réal isat ion de bioessais à une seule station.

Les résultats des bioessais effectués sur les sédiments de la station SE-Al ne montrent
pas de toxicité significative pour les deux essai s effectués sur le sédiment total
(Chironomus et Hyalella). Par contre, l 'essai avec Selenastrum (méthode analytique
d 'Environnement Canada) montre l'existence d'une toxicité au niveau de l'eau
interst itielle. Toutefois, le rapport mentionne que cette toxicité serait due à l'ammoniac.
Le rapport fait référence à un autre rapport de Procean (2003) portant sur l'étude de la
toxic ité des argiles post-glaciaires. Étant donné que le comité de suivi de ce dossier a
reconnu l'importance de valider les conclusions du rapport de Procean (2003), ces
dernières ne peuvent pour l 'instant être utilisées pour justifier la non-toxicité des argiles
post -glaciaires.

Aussi, pour une meilleure compréhension des résultats analytiques présentés dans le
rapport complémentaire, les certificats des analyses chimiques ainsi que ceux des
analyses toxicologiques des sédiments analysés auraient dû être annexés au rapport. De
plus, nous souhaitons savoir si les méthodes d'analyses chimiques des échantillons
prélevés en 2004 sont les mêmes que celles employées en 2002 (tableau 2) .

Effets négatifs sur l'habitat du poisson

En réponse à la question QC-27, le promoteur affirme que c 'est l 'activité de mise en
dépôt qui génère les impacts potentiels sur la faune benthique et la faune ichtyologique et
non pas la présence des sédiments dans le site de mise en dépôt. Pêches et Océans
Canada est en désaccord avec cette affirmation.

En effet, le dépôt en eau libre de sédiments fins résultera en une augmentation importante
de la quantité de matières en suspension dans la colonne d'eau et entraînera la
perturbation de l'habitat du poisson par la modification du substrat exis tant ainsi que par
la destruction de la faune benth ique au site de dépôt M-27.

Gestion des sédiments

Compte tenu des éléments énumérés ci-haut, il est diffici le de recommander le rejet du
matériel dragué en eau libre. Toutefois, si le promoteur désire poursuivre avec l'option de
déposer les sédiments en eau libre, Environnement Canada recommande de procéder à de
nouveaux bioessais avec les sédiments de la marina de Saurel et du parc nautique fédéral.
Nous suggérons de faire des bioessais sur trois échantillons de sédiments, deux
échantillons en proven ance de la marina de Saure l (i.e. PNS-4-4 et PNS-4- 1) et un
échantillon en provenance du parc fédéral (FEDA.03).
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De plus, advenant qu ' il soit impossible de procéder à la mise en dépôt en milieu terrestre
et qu ' il soit jugé acceptable de disposer des sédiments en eau au site M-27 , Pêches et
Océans Canada considère que la réalisation du projet, tel que proposé, résultera en la
perturbation de l'habita t du poisson au site de dépôt. Pêches et Océans Canada pourrait
alors émettre une autorisa tion pour modifier l 'habitat en vertu de l' article 35(2) de la Loi
sur les pêches à la condition que soit mis en œuvre un programme de compensation
visant à remplacer la capacité de prod uction de I'habitat perdue.

Veuillez noter, en terminant, que les autorités fédéral es privilégient le déversement en
milieu terrestre.

Nous vous informons également que, dans le cadre de la procédure fédérale d'évaluation
environnementale pour ce projet, nous transmettrons sous peu une deuxième série de
questions au promoteur afin d'obtenir réponse aux questions qui subsistent toujours après
réception des documents complémentaires à l'étude d'impact.

Veuillez agréer , Monsieur, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Josée Noël
Coordonnatrice fédérale de l'évaluat ion environnementale
Conseillère principale
Bureau régional du Québec
Agence canadienne d'évaluation environnementale
1141, route de l'Église
Case postale 9514, 2e étage
Sainte-Foy (Québec) G1V 4B8

c.e.
Monsieur Richard Vermette, Pêches et Océans Canada
Monsieur Richard Jones, Transports Canada
Monsieur Louis Breton, Environnement Canada
Monsieur Marc Desrosiers, Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
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1+1 -AQ€IIce cœadenne
devduatioo envircnnementole

1141 route de l'Église
2"étage, case postale 95 14
Sainte-Foy (Québ ec) G 1V 488

Caladian Envira1mentd
Assessment Agency

1141 Route dei ' Église
2M floor, P.O_Box 95 14
Sainte-Foy, Québec GI V 48 8

Ministère de l'Envirorf.lemeni
REÇU LE

2004-04- 3 J
Serv ice des projets en

milieu hydrique

Le lundi 26 avril 2004

Monsieur Pierre-Paul Dupré
Marina de Saurel Ine
155,ehemin de Sainte-Anne
Sorel-Tracy (Québec) BP 116

Objet: Questions et commentaires consolidés - comité fédéral de projet
Projet de programme décennal de dragage d'entretien de la Marina de Saurel

Monsieur,

Dans le cadre de la procédure d'évaluation environnementale fédérale, nous avons procédé
à l'examen du document intitulé «Programme décennal de dragage à la Marina de Saurel,
Rapport d'étude d'impact sur l'environnement préparé par Procéan Environnement inc.
(SNe-LAvALIN inc), février 2004».

Pour faire suite à cet examen, vous trouverez ci-joint un document regroupant les
questions et commentaires des ministères fédéraux impliqués dans l'évaluation
environnementale du projet ci-haut mentionné. Les informations demandées permettront
au comité fédéral de projet de procéder à une analyse adéquate au regard de ses champs
de responsabilité et d'expertise. Notez que cette liste n 'est pas exhaustive ni finale et
qu'il est possible que d'autres informations soient demandées ultérieurement.

Suite à l'analyse du document, le comité fédéral de projet considère que l'étude d'impact
telle que présentée n'est pas recevable compte tenu du manque d'information, notamment
concernant la caractérisation des sédiments à draguer (p. ex., le nombre de stations
d'échantillonnage est insuffisant - malgré la toxicité mesurée, aucun bioessai n'a été
réalisé). Sans une description exhaustive des sédiments à draguer, il est impossible d'évaluer
sur une base scientifique les impacts sur l'environnement du dépôt en milieu aquatique des
27 000 m" de sédiments qu' il est prévu de draguer. L'information concernant la
caractérisation de l'habitat du poisson, le choix du site de mise en dépôt et l' analyse des
impacts potentiels sur l'habitat du poisson est également incomplète. Finalement, les
sections sur les impacts cumulatifs et le suivi environnemental sont aussi à bonifier.
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Pour faciliter vos échanges avec les autorités fédérales, l 'Agence canadienne d 'évaluation
environnementale agira à titre de guichet unique pour votre projet. À ce titre, c ' est aussi
l'Agence qui recevra et distribuera tous les documents présentés par le promoteur en
rapport à ce projet.

NOTE IMPORTANTE : Les informations que vous aurez fournies concernant
l'évaluation environnementale de ce projet seront ajoutées au Registre canadien
d'évaluation environnementale en vertu du paragraphe 55 de la LCEE. Ces informations
seront mises à la disposition du public sur demande. Vous trouverez ci-joint des
renseignements additionnels sur les exigences liées au registre. Veuillez vous assurer
d 'en prendre connaissance. Si vous fournissez des documents confidentiels ou sensibles
qui devraient être protégés et ne pas être rendus publics, veuillez communiquer avec la
soussignée afin d'obtenir un formula ire d'exclusion. Ce formulaire identifie l'information
à considérer pour l'exclusion au Registre canadien d'évaluation environnementale et la
justification de l 'exclusion.

Si vous avez besoin d'informations additionnelles, il me fera plaisir de discuter avec
vous.

Veuillez agréer, Monsieur, mes salutations les meilleures.

Josée Noël
Conseillère principale
Coordonnateur fédéral de l'évaluation environnementale
Tél. : (418) 649-6104 Téléc. (418) 649-6443
Courriel : josee.noel@ceaa-acee.gc.ca

p.j . (l)
Questions et commentaires - Comité fédéra l de projet

c.c.
Marc Pelletier (Procéan Environnement inc .)
Richard Vermette (Pêches et Océans Canada, Gestion de l' habitat du po isson)
Louis Breton (Environnement Canada, Évaluations environnementales)
Richard Jones (Transports Canada, Protection des eaux navigables)
Louise Alarie (Transports Canada, Évaluations environnementales)
Lucie Lesmerises (Ministère de l'Environnement du Québec, Évaluations
environnementales)
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Procéan Environnement inc.
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23 avril 2004
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OBJET

Le présent document regroupe les questions et commenta ires des ministères fédéraux impliqués
dans l'évaluation environnementale fédérale du projet de dragage d'entretien de la Marina de
Saurel. Ces ministères sont Pêches et Océans Canada , direction de la gestion de l'habitat du
poisson (DGHP), Transports Canada, Programme de protection des eaux navigables (PPEN), et
Environnement Canada .

Les questions et commenta ires présentés dans ce document sont basés sur l'analyse du
document suivant :

SNC-LAVALIN inc (Procéan Environnement inc.). 2004. Programme décennal de dragage à la
Marina de Saurel. Rapport d'étude d'impact sur l'environnement préparé pour Marina de Saurel
inc. 87 p. et annexe.

AVIS CONCERNANT LA RECEVABILITÉ DE L'ÉTUDE D'IMPACT

Suite à l'analyse du document ci-haut mentionné, le comité fédéral de projet en arrive à la
conclusion que l'étude d'impact telle que présentée n'est pas recevable compte tenu du manque
d'information, notamment concernant la caractérisation des sédiments à draguer (p. ex., le
nombre de stations d'échantillonnage est insuffisant - malgré la toxicité mesurée, aucun bioessai
n'a été réalisé). Sans une description exhaustive des sédiments à draguer, il est impossible
d'évaluer sur une base scientifique les impacts sur l'environnement du dépôt en milieu aquatique
des 27 000 rn" de sédiments qu'il est prévu de draguer. L'information concernant la
caractérisation de l'habitat du poisson, le choix du site de mise en dépôt et "analyse et des
impacts potentiels sur l'habitat du poisson sont également incomp lètes. Finalement, les sections
sur les impacts cumulatifs et le suivi environnemental sont aussi à bonifier.

Les informations demandées permettront au comité fédéral de projet de procéder à une analyse
adéquate au regard de ses champs de responsabilité et d'expertise. Notez que cette liste n'est
pas exhaustive ni finale et qu'il est possible que d'autres informations soient demandées
ultérieurement.



Q UESTIONS ET COMMENTAIRES

1 Description du milieu récepteur

Milieu physique

1.1 [Environnement Canada] Le texte de l'étude d'impact décrit sommairement les aires qui
feront l'objet de dragage. Ce descriptif devrait être accompagné d'une figure pour chacune
des marinas illustrant précisément l'aire d'intervention visée.

1.2 [Environnement Canada] Les relevés bathymétriques du secteur à draguer ainsi que les
profondeurs de sédiments à draguer devraient être clairement présentés. Présentement, nous ne
pouvons que déduire (p.3: besoins des autorités = 1,9 m; profondeur moyenne parc fédéral = 1,30
m; profondeur moyenne Saurel =1,43 m), à partir des chiffres présentés, laprofondeur moyenne de
dragage pour les deux marinas: 60 cm pour le parc nautique fédéral et 47 cm pour le parc nautique
de Saure!. Le promoteur devrait spécifier ces profondeurs à draguer et appuyer sa description de
relevés bathymétriques.

Sédiments

1.3 [Environnement Canada et Transports Canada] Les sédiments devant faire l'objet de
dragage dans les prochaines années devront évidemment faire l'objet d'une caractérisation
physico-chimique et les résultats devront être soumis pour évaluation.

Les préoccupations de Transports Canada, Program me de protection des eaux
navigables, concernent tout particulièrement la nature et la granulométrie des sédiments
qui seront déposés dans l'aire de dépôt.

Transports Canada veut obtenir l'assurance que les matériaux déposés resteront dans
l'aire de dépôt lors de conditions hydrauliques extrêmes telles que retrouvées à la crue du
printemps pour éviter que ceux-ci ne se retrouvent dans la voie navigable, ce qui obligerait
Transports Canada à procéder à un autre dragage.

Transports Canada veut également éviter que des contaminants ne se retrouvent dans les
sédiments dragués sur le lac Saint-Pierre dans le cadre de notre programme d'entretien
annuel. Ceci pourrait obliger Transports Canada à changer son mode de disposition des
sédiments et accroître considérablement les coûts associés à cette opération .

1A {Environnement Canada] Les volumes à draguer, pour la première année du moins,
représentent 10 000 m3 pour la marina de Saurel et 17 000 rn" pour celle du parc nautique
fédéral (section 3.1, page 38). Selon les recommandations du guide d'échantillonnage des
sédiments d'Environnement Canada (2002), au moins 6 stations d'échantillonnage sont
requises pour un volume de dragage inférieur à 10 000 rn". Pour un volume à draguer
compris entre 10 000 m3 et 17 000 rn", on devrait compter au moins 7 points
d'échantillonnage. Les échantillons étagés (carottes) sont représentatifs d'un seul point
(une station) d'échantillonnage.
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Pour que la représentativité spatia le des points d'échantillonnage en fonction des aires
d'interven tions visées puisse être évaluée, les points (stat ions) d'échantillonnage ainsi que
les zones de dragage se doivent d'être indiqués sur une carte illustrant chacu n des deux
sites. Cette information fait défaut dans le document prése nté par le promoteur.

Selon ce que nous avons pu interpréter de l'information présentée au tableau 2.4 , il semble
que les sept résultats de caractérisation présentés pour le parc naut ique de Saurel ne
correspondent en fait qu'à trois stations d'échantillonnage: SE-A1 (un échantillon pour la
strate 1,4-1,7 m et un pour 1,7-2,4 m), SE-A6 (un échantillon pour 1,5-1,8 rn, un pour 1,8­
2,5 m et un pour 2,5-3,5 m) et SE-A8 (un échantillon pour 3,7-4,0 m et un pour 4,0-4 ,7 m).
Tro is de ces échantillons (SE-A6;E3/SE-A8;E1/SE-A8;E2) semblent représenter des
sédiments récoltés à une profondeur plus importante que la profondeur à draguer (1,9 m
de la surface) et sont donc non-représentatifs . Pour le parc fédéral, trois échantillons ont
été récoltés (tableau 2.4) en 2002 . Un échantillon (SE-B7;E2) semble avoir été pris à une
profondeur supérieure à 1,9 m (2,4-3,1 rn): il ne serait donc pas représentatif des
matériaux à draguer. En 2003 , cinq échant illons ont été pris. Compte tenu des profondeurs
présentées, nous ne sommes pas certa ins qu'ils prov iennent réellement de cinq stat ions
distinctes. Représentent-ils des échantillons récoltés à l'aide d'un carottier? L'échantillon
FED.5.03, pris à 2,98 m, semb le également avoir été récolté à une profondeur supérieure
à la profondeur à draguer (1,9 m).

Des échantillons supplémentaires devra ient donc être pris à de nouvelles stations pour les
deux marinas à caractériser de façon à rencontrer le nombre d'échantillons requis .

Au tableau 2.4 , les profondeurs d'échant illonnage, lorsque indiquées (puisqu 'elles ne le
sont pas pour le site M-27), sont présentées d'une façon très variable d'une campagne
d'échantillonnage à l'autre : profondeur à part ir de la surface de l'eau , à partir de la surface
des sédiments. Il serai t plus simple de s'y retrouver si elles étaient toutes comparables et
pert inentes. Un exemple : échant illon SE-A8 ;E1. La légende du tableau indique que E-1,
selon la codification des échantillons, correspond à une profondeur de 0 à 30 cm.
Toutefois, la profondeur indiquée dans le tableau pour ce même échan tillon est 3,7-4 ,0 m.

1.5 [Environnement Canada] Il y a dépassement du SEM 1 (seuil d'effets mineurs) pour certains
paramètres mesurés dans des échan tillons récoltés dans le cadre des travaux de
caractérisation. Dans ce cas, le Guide des Critères intérimaires (EC et MENVla, 1992)
préconise l'évaluation tox icologique de ces séd iments. Ainsi, une batter ie de bioessais
devrait être appliquée aux sédiments devant être dragués qui présentent des teneurs
supérieures au SEM . Ces résultats devraient nous être transmis. Le rapport ne fait aucune
mention de tels tests.

1.6 {Environnement Canada] Toujours selon le Guide des Critères intérimaires de 1992, « pour
être acceptable , le site qui reçoit les résidus de dragage doit posséder des sédiments dont
la concentration de contaminants est égale ou supér ieure à celle des matériaux dragués ».
Ainsi, il faut s'assurer que le dépôt ne contribue pas à détériorer la qualité du milieu
récepteur. Or, le docum ent montre (tableau 2.4; p. 22, section 2.2.7.4; pp. 60-61, section
4.1.2.4) que la qualité des sédiments à draguer est inférieure à celle des sédiments au site
de dépôt retenu (M-27). Ainsi, à la lumière de l'infor mation présentée dans ce document,
nous ne recommandons pas le rejet en eau libre à ce site.

1 Le SEM (seuil d'effets mineurs) et le SEN (seuil d'effets néfastes) font référence aux concentrations de
contaminants dans les sédiments et leur effet sur la faune aquatique. Selon les résultats de la
caractérisation physico-chimique des sédiments, l'appartenance à l'un ou l'autre groupe modifiera le mode
de gestion des sédiments (Environnement Canada et Ministère de "Environnement du Québec, 1992).
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1.7 [Environnement Canada} Un des échantillons réco ltés montre un contam inant en
concentration supér ieure au SEN (seuil d'effets néfastes ). Dans ce cas , il semb le que ,
compte tenu de la profondeur à laquelle les sédiments ont été échant illonnés et de la
profondeur de dragage, des sédiments plus contam inés seront découverts et remplaceron t
ceux actuellement présen ts en surface. Si tel est le cas , le promoteur devrait proposer une
façon acceptable pour contrer cet impact. Rappelons également que des sédiments
dragués présentant des dépassements du SEN ne doive nt pas être rejetés en eau libre. Ils
doivent plutôt être traités ou confinés de façon sécur itaire. Il appartient alors au promoteur
de suggérer un mode de gestion acceptable et de le justifier.

Par ailleurs , les travaux décrits semb lent aller à l'encontre des modes de gestion énoncés
dans le guide d'Environnement Canada et MENVIQ (1992) puisqu'il est précisé que le
dépôt en eau libre ne doit en aucune façon contribuer à dégrader davantage les fonds
(principe de non-dégradation). Ce guide est toujours en force , et ce, tant que les critères
pour l'évaluation de la qualité des séd iments du Saint-Laurent n'auront pas été révisés.

Habitat du poisson

1.8 [Pêches et Océans Canada} Dans le cadre de l'étude des impacts d'un projet sur l'habitat
du poisson , il est essentiel de conna ître l'état actuel des différents sites qui sera ient
touchés et les fonctions que ces sites supportent pour la ressource ichthyenne. Une
caractérisation de l'habitat du poisson comprend, de façon généra le, une description de la
végétation présente, de la granulométrie du substrat, des espèces de poissons qui utilisent
le site et les utilisations qu'elles en font.

Or, la DGHP est d'av is que la desc ription de l'habitat du poisson fournie dans l'étude
d'impact est déficiente pour les raisons suivantes :

a. À la sect ion 2.3.1 de l'étude d'impact, le promoteur affirme qu'aucune végétation n'est
présente sur les sites de dépôt. Toutefois, à la sect ion 4.1.2.6, il indique qu'il ne
possède aucune donnée actue llement sur la présence de végétation sur le site de
dépôt.

b. À la section 2.3.2.1, le promoteur se base sur une description datant de 1977 pour
caractériser la faune benthique au site de mise en dépôt. Toutefois , il suggère que les
communautés benth iques du secteur ont pu changer depu is ce temps sans avoir
vérifié.

c. À la section 2.3.2.2, le promoteur dresse un portrait général de la communauté
ichthyenne dans la zone d'étude sans avoir caractérisé les habitats qui seraient
directement touchés par les travaux.

d. Enfin, à la section 3.3.1, le promoteur affirme que le site M-27 est occasionnellement
utilisé pour les dragages d'entretien pour la voie maritime. Toutefois, aucun historique
d'utilisation du site de mise en dépôt n'est fourni dans l'étude d'impact. (voir aussi
question 3.1 concernant ce sujet)

Les informations manquantes sont essentielles pour la détermination des impacts sur
"habitat du poisson. La DGHP est donc d'avis que le promoteur ne possède pas
l'information nécessaire pour conclure que la mise en dépôt au site M-27 serait l'opt ion de
moindre impact.

Dans le cadre de son étude d'impact, le promoteur devra fournir un état de référence des
habitats du poisson qui seraient touchés (types , fonct ions , superficies) de même que les
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espèces susceptibles d'être affectées et non se contenter d'exposer un bilan global.
L'étude devra contenir des informations récentes permettant de dresser un portrait réaliste
des conditions existantes. Afin d'obtenir l'information requise, il serait utile pour le
promoteur de contacter le bureau régional de la FAPAQ {Société de la faune et des parcs
du Québec} et les comité ZIP (zones d'intervention prioritaire) des seigneuries et du lac
Saint-Pierre.

Note importante : Dans le cas où l'information essentielle à l'analyse des impacts sur
l'habitat du poisson ne soit pas disponible, la DGHP applique le principe de précaution.
C'est-à-dire que lorsqu'il y a incertitude en ce qui concerne l'importance des impacts du
projet sur l'habitat du poisson, la conclusion de l'analyse effectuée par la DGHP reflétera la
détérioration, la destruction ou la perturbat ion maximale possible afin de préven ir toute
perte nette de la capacité de production de l'habitat.

Avifaune

1.9 [Environnement Canada] La description de l'avifaune est basée essentiellement sur des
données de la littérature, des données qui ont plus de 10 ans dans bien des cas. Pour
cette raison, nous sommes d'avis que la description de l'avifaune n'est pas complètement
représentative de la situation actuelle.

L'auteur énumère quelques espèces oiseaux ou des groupes d'espèces, mais aucune liste
complète des espèces susceptibles de fréquenter l'aire d'étude n'a été présentée. Polir
cette raison, il est difficile d'évaluer les impacts du projet de dragage sur les oiseaux,
spécialement les oiseaux aquatiques (sauvagine, limicoles, hérons, etc.).

Espèces en péril

1.10 [Environnement Canada] Dans le tableau 2.6, l'auteur présente des espèces d'oiseaux
susceptibles de fréquenter l'aire d'étude et pour lesquelles les gouvernements fédéral et
provincial ont désigné leur statut. Dans cette liste, seulement quelques espèces sont
susceptibles de subir des effets négatifs du projet, le promoteur devrait préciser lesquelles.
Le promoteur n'a pas évalué les impacts de son projet sur les espèces en péril,
spécialement les oiseaux aquatiques.

Terres humides

1.11 [Environnement Canada] La description des berges et des milieux humides du fleuve
Saint-Laurent dans la zone d'étude et particulièrement en aval du site M-27 est
fragmentaire. Le promoteur devrait bonifier cette section, notamment par l'ajout d'une carte
représentant les terres humides (i, e. marais, marécages et bandes riveraines}.
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2 Description du projet

Justification de la variante retenue

2.1 [Pêches et Océans Canada] La DGHP reconnaît que le promot eur a étudié quelques
variantes de son projet dans le but de déterminer laquelle serait la variante de moindre
impact. Toutefois, de nouve lles techniques de travail (par exemp le, la méthode de dragage
sous couvert de glace) ont récemment été explorées dans le cadre de projets similaires . Il
se peut que l'application de ces techniques permette au promoteur d'éviter ou atténuer
certains des impacts associés au projet. Le promoteur est donc encouragé à consulter les
experts du Service des avis et des expertises de la Direction du suivi de l'état de
l'environnement (ministère de l'Environnement du Québec) afin de prendre connaissance
de l'ensemble des techniques disponibles et, sur cette base, choisir la technique de travail
de moindre impact environnemental.

Techniques de dragage

2.2 [Transports Canada] Le projet est assujetti à une autorisation en vertu de l'article 5(1) de la
Loi sur la protection des eaux navigables (LPEN ). Auss i, en regard de la LPEN, le
prom oteur devra répondre aux interrogations suivantes :

• Le promoteur devra s'assurer que les équipements qui seront mobilisés pour effectuer
les travaux soient conformes au Règlement sur les abordages de la Loi sur la marine
marchande du Canada.

• Le promoteur devra nous indiquer la nature du système de positionnement qui sera
utilisé dans l'aire de dépôt par les barges de déversement (DGPS ou bouées).

• Le promoteur devra soumettre un canevas de déversement afin de s'assu rer de
répartir les volumes de matériaux déversés sur la totalité de l'aire de dépôt.

• Le promo teur devra effectuer un sondage bathymétrique avant et après déversement
de l'aire de dépôt et nous soumettre copie des plans de sondage pour fins de
modificat ions aux cartes nautiques s'il y a lieu.

Sites de mise en dépôt des sédiments dragués

2.3 [Pêches et Océans Canada] La Politique de gestion de l'habitat du poisson (1986) de
Pêches et Océans Canada (MPO), dans son applicat ion du princ ipe d'aucune perte nette
de capacité de production de l'habitat du poisson , requiert que toutes les mesu res
d'atténuation soient considérées avant d'env isager la possibilité de compenser les pertes
résiduelles engendrées par un projet. Ainsi, les possibilités de relocaliser et de mod ifier un
projet afin de réduire au minimum les pertes de capacité de production des habitats du
poisson doivent être analysées avant de déterminer si les pertes résiduelles sont
acceptables.

À ce sujet, MPO estime que le promoteur n'a pas examiné l'ensemble des sites de mise en
dépôt disponibles. En effet, dans son étude d'impact , le promote ur n'invoque pas la
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possibilité d'utiliser le site S-17, un site utilisé de façon régulière pour le dépôt de
sédiments notamment issus du de la voie maritime.

En raison de son utilisation régulière et de sa stabilité, la DGHP estime que l'option
d'utiliser le site S-17 devra être considérée en raison des avantages potentiels qu'elle
nrE!~';AntA autant au niveau de l'habitat du poisson que pour la navigation sur le fleuve.

Compte tenu des impacts potentiels associés à la mise en dépôt des sédiments au site M-
est-ce que l'utilisation du site S-17 a été envisagée? Dans l'affirmative, pourquoi cette

option n'a-t-elle pas été retenue et les impacts associés non évalués? Dans la négative, le
MPO considère que cette option doit être envisagée et, à moins que son rejet ne soit
justifié, que les impacts soient évalués et comparés aux variantes déjà présentées.

2.4 [Pêches et Océans Canada] Dans son étude d'impact, le promoteur compare les sites de
mise en dépôt M-27 et S-01. Le promoteur affirme que le choix du site M-27 est nettement
préférable au site S-01 notamment en raison de sa plus grande stabilité à la remise en
suspension de sédiments.

La stabilité relative du site M-27, par rapport au site S-01, n'est pas remise en question.
Toutefois, l'acceptabilité d'un site de dépôt ne dépend pas de sa stabilité relative, mais des
impacts de la mise en dépôt au site sur le poisson et son habitat.

A ce sujet, la caractérisation des sédiments dans le site M-27 ne témoigne pas de
conditions stables. En effet, selon la section 2.2.7.3 de l'étude d'impact, la granulométrie
du substrat s'est passablement modifiée au cours des dix dernières années et présenterait
actuellement une granulométrie plus grossière que ce qu'on prévoit déposer à cet endroit.
La proportion relativement faible de sédiments fins laisse supposer que le courant est
suffisamment fort à cet endroit pour transporter les sédiments fins hors du site.

Par ailleurs, la DGHP tient à souligner que le fait de présenter des variantes au projet qui
sont de toute évidence non-acceptables au niveau environnemental ou de l'atteinte des
objectifs visés par le promoteur est inutile et ne permet pas d'atteindre les objectifs de
l'exercice d'évaluation environnementale.

Le promoteur devra démontrer que la mise en dépôt des sédiments au site de dépôt retenu
ne résultera pas en la remise en suspension de quantités inacceptables de sédiments.

3 Analyse des impacts du projet

Évaluation des effets cumulatifs

sur des
{EJwijrontnemémt Cenedel Nous sommes d'avis que cette section est et basée

et non En ce concerne la
l'évaluation, elle ne doit pas se limiter à la durée de la demande.

Nous 'nné:.rr1nc: une ou de 25 ans, c'est-à-dire 5 ans avant les
travaux de draoace et 20 ans il serait d'avoir un de
l'utilisation du site M-27 de mise notamment en répondant
suivantes:

1

•
sont susceptible

nrr\rYl,-.to"rc: PUOII(;S et utilisent le site M-27 ou
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• Quand? (Énumérer les travaux de dragage passés et futurs qui ont utilisé le site M-27
ou qui sont susceptibles de l'utiliser)

• Combien? (Énumérer les volumes de sédiments déposés dans le site M-27 ou qui sont
susceptibles d'y être déposés)

4 Programme de surveillance et de suivi environnemental

Suivi environnemental

4.1 [Environnement Canada] Nous suggérons la mise en place d'un programme de suivi afin
de vérifier la stabilité du site de mise en dépôt des sédiments. Le promoteur devrait
déposer pour approbation un protocole pour évaluer la stabilité du site M-27 sur plusieurs
années. La version préliminaire du programme devra être annexée à la prochaine version
du rapport d'étude d'impact sur l'environnement.

4.2 [Pêches et Océans Canada] A la page 3 de l'étude d'impact, le promoteur propose
d'instaurer un programme décennal de dragage afin de maintenir une profondeur
sécuritaire pour les usagers des deux installations de la Marina de Saurel.

Veuillez prendre note que la DGHP n'entend pas émettre une autorisation qui permettra la
destruction, la détérioration ou la perturbation de l'habitat du poisson de façon récurrente.
Chaque épisode de dragage sera considéré comme un projet distinct et la nécessité de
chaque épisode ultérieur devra être démontrée. De ce fait, il est dans le plus grand intérêt
du promoteur d'effectuer un suivi du régime sédimentologique aux endroits à draguer.
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1+1 Ag€l1ce ccnodeone
d évdualioo en\iiroonementale

1141 route de l'É glise
2' étage, case postale 9514
Sainte-Foy (Québec) 0 1V 4B8

Ccnocâon En\iiroomentd
Assessment Agency

1141 Route de l' Église
Znd floor, P.O. Box 9514
Sainte-Foy, Québec 0 1V 4B8

Ministère de l'Envrroonernent
REÇU LE

2004 -04- 2 1
Service des projets en

milieu hydrique

Le mardi 6 avri l 2004

Madame Lucie Lesmerises
Chargée de projet
Ministère de l'Environnement du Québec
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) G1R 5V7

( ' l ;j et : Loi canadienne sur l 'évaluation environnementale
Programme décennal de dragage d 'entretien de la Marina de Saure1

Madame,

L2 lte a pour but de vous informer que le projet cité en rubrique fait l'objet d 'une
1 environnementale fédérale de type examen préalable.

ojet, Pêches et Océans Canada (MPO) agit à titre d'autorité responsable et
veillera ce qu'une évaluation environnementale soit réalisée. La Loi canadienne sur
l 'évaluation environnementale (LCEE) a été déclenchée le 20 juin 2003 . À partir des
renseignements fournis par le promoteur, la Direction de la gestion de l'habitat du
poisson (DGHP) du MPO est d'avis que le projet nécessitera une autorisation en vertu du
paragraphe 35(2) de la Loi sur les p êches (LP). Les experts du Programme de la
protect ion des eaux navigabl es de Transports Canada ont également déterminé que le
projet est assujetti à l'émission d'une approbation formelle en vertu de la Loi sur la
protection des eaux navigables (LPEN). L' émission de telles autorisations constitue un
déclencheur de la LCEE en vertu du Règlement sur les dispositions législatives et
réglementaires désignées.

Le promoteur du proje t, Mari na de Saure l Inc., a été inform é du déclenchement de la
procédure fédérale par le biais d 'une lettre qui lui a été transmise le 20 juin 2003.
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Pour la poursuite du processus de la LCEE, Jos ée Noël, conseillère principale à l'Agence
ca nadienne d 'évalua tion environnementale agira en tant que coordonnateur fédéral de
l' évaluation environnementale (CFEE). Le CFEE s 'assurera de coordonner la
participation des autorités fédérales au processus d'évaluation environnementale, de
même que de facil iter les communications et la collaboration de ces autorités entre elles
et avec les autres intervenants, tel que le promoteur et le gouvernement provincial. Par
ailleurs, par souci d 'efficacité, nous vous encourageons à envoyer une copie conforme de
vos futures correspondances adressées au CFEE à Richard Vermette, anal yste à Pêches et
Océans Canada.

Nous tenons également à vous informer que les spécialistes d 'Environnement Canada
seront consultés à titre de ministère expert dans le cadre de l 'analyse environnementale.

NOTE IMPORTANTE: Les informations que vous aurez fournies concernant
l'évaluation environnementale de ce projet seront ajoutées au Registre canadien
d'évaluation environnementale en vertu du paragraphe 55 de la LCEE. Ces informations
seront mises à la disposition du public sur demande. Vous trouverez ci-joint des
renseignements additionnels sur les exigences liées au registre. Veuillez vous assurer
d'en prendre connaissance. Si vous fournissez des documents confidentiels ou sensibles
qui devraient être protégés et ne pas être rendus publics, veuillez communiquez avec la
soussignée afin d'obtenir un formulaire d'exclusion. Ce formulaire identifie l'information
à considérer pour l'exclusion au Registre canadien d 'évaluation environnementale et la
justification de l'exclusion.

En terminant, nous tenons à vous assurer de l'entière collaboration des ministères et
organismes fédéraux impliqués dans l'évaluation environnementale de ce projet. Pour
toute question, n 'hésitez pas à communiquer avec moi au (418) 649-6104.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Quwit 'Y\fiO
Jos ée Noël
Coordonnatrice fédérale de l'évaluation environnementale
Conseillère principale
Bureau régional du Québec
Agence canadienne d ' évaluati on environnementale
114 1, route de l'Église
Case postale 9514, 2e étage
Sainte-Foy (Québec) G1V 4B 8

p.j . (l )
Notes importantes: Loi canadienne sur l 'évaluation environnementale (LCÉE) :
Ex igences rela tives au registre canadien d 'évaluation environnementale

c.c.
Mon sieur Richard Vermette, Gestion de l 'habi ta t du po isson, MPO

Canada
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Service des projets en
milieu hydrique

Le mardi 6 avril 2004

Madame Lucie Lesmerises
Chargée de projet
Ministère de l'Environnement du Québec
Direction des évaluations environnementales
Édifice Marie-Guyart, 6e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec (Québec) GIR 5V7

Objet: Loi canadienne sur l'évaluation environnementale
Programme décennal de dragage d 'entretien de la Marina de Saurel

Madame,

La présente a pour but de vous informer que le projet cité en rubrique fait l'objet d'une
évaluation environnementale fédérale de type examen préalable.

Pour ce projet, Pêches et Océans Canada (MPO) agit à titre d'autorité responsable et
veillera à ce qu'une évaluation environnementale soit réalisée. La Loi canadienne sur
l 'évaluation environnementale (LCEE) a été déclenchée le 20 juin 2003. À partir des
renseignements fournis par le promoteur , la Direction de la gestion de l'habitat du
poisson (DGHP) du MPO est d 'avis que le projet nécessitera une autorisation en vertu du
paragraphe 35(2) de la Loi sur les pêches (LP). Les experts du Programme de la
protection des eaux navigables de Transports Canada ont également déterminé que le
projet est assuje tti à l'émission d 'une approbation formelle en vertu de la Loi sur la
protection des eaux navigables (LPEN). L' émission de telles autorisations constitue un
déclencheur de la LCEE en vertu du Règlement sur les dispositions législatives et
réglementaires désignées.

Le promoteur du projet, Marina de Saurel Inc., a été informé du déclenchement de la
procédure fédérale par le biais d 'une lettre qui lui a été transmise le 20 juin 2003.

Canada . ..2
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Pour poursuite du processus de la Josée Noël, conseillère principale à l'Agence
canadienne d'évaluation environnementale agira en tant que coordonnateur fédéral de
l'évaluation environnementale Le CFEE s'assurera de coordonner la
participation des autorités fédérales au processus d'évaluation environnementale, de
même que de faciliter les communications et la collaboration de ces autorités entre elles
et avec les autres intervenants, que promoteur et le gouvernement provincial. Par
ailleurs, par souci d'efficacité, nous vous encourageons à envoyer une copie conforme de
vos futures correspondances adressées au à Richard Vermette, analyste à Pêches et
Océans Canada.

Nous tenons également à vous informer que les spécialistes d'Environnement Canada
seront consultés à titre de ministère expert dans le cadre de l'analyse environnementale.

NOTE IMPORTANTE: Les informations que vous aurez fournies concernant
l'évaluation environnementale de ce projet seront ajoutées au Registre canadien
d'évaluation environnementale en vertu du paragraphe 55 de la LCEE. Ces informations
seront mises à la disposition du public sur demande. Vous trouverez ci-joint des
renseignements additionnels sur les exigences liées au registre. Veuillez vous assurer
d'en prendre connaissance. Si vous fournissez des documents confidentiels ou sensibles
qui devraient être protégés et ne pas être rendus publics, veuillez communiquez avec la
soussignée afin d'obtenir un formulaire d'exclusion. Ce formulaire identifie l'information
à considérer pour l'exclusion au Registre canadien d'évaluation environnementale et la
justification de l'exclusion.

En terminant, nous tenons à vous assurer de l'entière collaboration des ministères et
organismes fédéraux impliqués dans l'évaluation environnementale de ce projet. Pour
toute question, n'hésitez pas à communiquer avec moi au (418) 649-6104.

Veuillez agréer, Madame, l'expression de mes sentiments les meilleurs.

Josée Noël
Coordonnatrice fédérale de l'évaluation environnementale
Conseillère principale
Bureau du Québec
L ".",,,,.n.,,, canadienne d'évaluation environnementale

. (1)

canadienne sur 1 évaluation environnementale
Exigences relatives au remstre canadien

c.c.

Canada
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Note importante

Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCÉE)
Exigences relatives au registre canadien d'évaluation environnementale

Diffusion des documents (accès par le public)

L'article 55 de la Loi canadienne sur l 'évaluation environnementale (LCÉE) indique le besoin d'établir le registre
canadien d'évalua tion environnementale (RCÉE) pour faciliter l'accès du public aux documents concernant les
évaluations environnementales et de fournir l'information en temp s utile. Le registre est composé de deux composantes
complémentaires :

• Un site Internet - Un registre électronique administré par l'Agence canadienne d'évaluation
environnementale (ACÉE) auquel les autoritès responsables ajoute nt des informations spécifiques sur chaque
évaluation environneme ntale; et

• Dossiers de proj et - Les dossiers physiques tenus par les autorités responsables lors de l'évaluatio n
environnementale qui con tiennent les documents qui sont produit s, rassemblés ou soumis en ce qui concerne
l'évaluatio n environneme ntale .

Il se peut que l'information contenue dans un doss ier et/ou document fournie à une autorité responsable soit exclue du
RCÉE (accessi ble par le public), si l' information satisfai t les critères d' exclusion indiqués aux paragraphes 55.5 (1) et
(2) de la LCÉE. Voici quelques exemples:

• Secrets commercia ux;
• Renseignements financiers, commerciaux, scien tifiques ou techniques confidentiels;
• Renseignements dont la divulgation pourrait fort probablement vous occas ionner une perte financiè re ou un profit

financier ou comprom ettre votre position concurrent ielle;
• Renseignemen ts dont la divulgatio n pourrait nuire à vos négociations de contrat ou autre; et
• Renseignements personnels.

Vous trouverez à la suite de cette note, une copie de l' article 55 de la LCÉE pour faciliter votre tâche. Veuillez noter
les références à la Loi sur l 'accès à l 'information dans cet l'article.

Pêches et Océans Canada (MPO) à titre d'autorité respon sabl e en vertu de la LCÉE doit, dans l'esprit de la LCÉE , à la
fois tenir compte du droit du :

• promoteur de protéger certains renseign ements;
• promoteur de s 'attendre que l'évaluation soit complétée dans un délai raisonnable; et
• public d' avo ir accès à l' information pertinente.

Si, selon vous, certains éléments de l' information fournis doivent être exclus du registre canadien d'évaluation
environnementale, veuillez les identifier cla irement et donner par écri t la raison de l'exclusion au momen t de la
soumission. Le formul aire "Demande d' exclusion du RCÉE" util isé pour ce processus est disponibl e au bureau du
MPO qui révise le projet. Le MPO examinera la raiso n invoquée en vertu de l'article 55 de la LCÉE et déterminera si
les renseignements doivent être protégés.

Pour en savoir plus sur le processus de la LCÉE et le registre canadien d'éva luation environnementale, veuillez
consu lter l'i nformation au site Web de l' ACÉE à l'adresse Internet www,ceaa-acee.gc.ca ou communiquer avec le
bureau local de l' ACÉE .

Loi canad ienne sur l'é valua tion environnementale - Paragraphe 55



Loi canadienne sur l'évaluation environnementale (LCÉE)
Registre canadien d'évaluation environnementale - article 55

Établissement du registre
55.

canadien d'évaluation environnementale
(1) faciliter l'accès du public aux documents relatifs aux évaluations environnementales et de notifier celles-ci en

VI'.JVH,",", est établi le registre canadien d'évaluation environnementale formé, d'une part, d'un site Internet et, d'autre part,
de projet.

Droit d'accès
(2) Le registre est maintenu de façon à en assurer l'accès facile au public. Ce droit d'accès existe indépendamment de tout droit

d'accès prévu par toute autre loi fédérale.
Copie

(3) Afin de faciliter l'accès du aux documents versés au registre, le coordonnateur fédéral de l'évaluation environnementale,
dans le cas d'un et d'une étude approfondie, et l'Agence, dans les autres cas, veillent à ce que soit fourni, sur
demande et en temps opportun, une copie de tout tel document

Site Internet
55.1

Établissement et tenue du site Internet
(I) L'Agence établit et tient, conformément à la présente loi et aux règlements, un site généralement accessible sur le réseau

communément appelé Internet.
Contenu

(2) Sont versés au site Internet, sous réserve du paragraphe 55.5{J) :
a) dans les quatorze jours suivant le début de l'évaluation environnementale, avis du début de l'évaluation, sauf si l'autorité

responsable utilise ua rapport d'examen préalable type en vertu des paragraphes 19{5) ou (6);
b) l'entente visée au paragraphe 12A(3);
c) la description de la portée, déterminée au titre de l'article 15, du projet à l'égard duquel l'évaluation environnementale doit

être effectuée;
d) le relevé des projets à l'égard desquels une autorité responsable utilise ua rapport d'examen préalable type en vertu des

paragraphes 19(5) ou (6);
e} toute désignation faite dans le cadre du paragraphe 19(4), avec le rapport ou une indication de la façon d'en obtenir copie,

de même que toute déclaration faite dans le cadre du paragraphe 19(9);
j) avis de la décision de l'autorité responsable de mettre fin à l'évaluation environnementale au titre de l'article 26;
g) avis de la décision du ministre de mettre fin à l'évaluation environnementaleau titre de l'article 27;
h) avis public lancé par l'autorité responsable ou l'Agence sollicitant la participation du public à l'évaluation environnementale;
i) avis de la décision du ministre de renvoyer le projet au titre de l'alinéa 21.1 (I)a);
j) dans le cas où l'autorité responsable donne, au titre du paragraphe 18(3), la possibilité au public de participer à l'examen

préalable ou dans le cas où le ministre renvoie, au titre de l'alinéa 21.1(1}a), le projet à l'autorité responsable pour qu'elle
poursuive l'étude approfondie, une description des éléments à prendre en compte dans le cadre de l'évaluation
environnementale et de la portée de ceux-ci ou une indication de la façon d'obtenir copie de cette description;

k) le rapport d'examen préalable ou de l'étude approfondie sur lequel se fonde la décision de l'autorité responsable au titre des
articles 20 ou 37 - ou une indication de la façon d'en obtenir copie -, sauf si l'autorité responsable utilise un rapport
d'examen en vertu des paragraphes 19(5) ou (6);

1) la ministre en application du paragraphe 23{J) et toute demande faite au titre du paragraphe 23(2);
m) avis de à la médiation ou à l'examen par une commission;
n} le mandat du de la commission;
0) avis, le cas échéant, de la décision du ministre de mettre fm à la médiation au titre du paragraphe 29(4);

le médiateur ou de la commission, ou ua résum édu
la donner, au titre du 37(U), au rapport du médiateur ou de la commission;
sauf si l'autorité responsable d'examen type en vertu des paragraphes 19(5) ou (6), la décision
prise par celle-ci en ou 37 aux effets environnementaux du projet et la mention des
mesures d'atténuation elle a tenu le cadre de sa décision;

au terme de l'examen 38(1), le programme de suivi est jugé opportun;
descripnon sommaire du programme de et de résultats une de la façon d'obtenir copie de la

du programme et de ses résultats;
renseignement, notamment S01US la forme d'une

façon d'obtenir copie de ceux -ci -, que l'autorité responsable

Modalités de forme et de contenu
public'
et

paragraphe

55.2

aux
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Cas de médiation et d ' exa men par un e commission
(2) Elle veille également à ce que, dans le cas d'une médiation ou d'un examen par une commission, les documents visés aux alinéas

55.l (2)c), g), hl, ml,n) , 0),p l, q) et u) y soient versés, de même que, le cas éch éant, les documents ct renseignements visés à
l'alinéa 55.1(2)v).

55.3
Respon sabili té à l'égard d u site Int ernet: au torité responsab le

( 1) L'autorité responsa ble veille à ce que so ient versés au site Inrem et les documen ts visés aux alinéas 55.I (2)a ),j), j ) , k), r ), s) et r).
Elle veille éga leme nt à ce que, dans le cas d'un examen préalable ou d'une étude approfondie, les documents visés aux alinéas
55.l (2)c), h) et u) y soient versés , de même que les doc uments et rense ignements visés à l'alinéa 55. 1(2)v).
Relevés: al. 55.1 (2)d )

(2) Elle veille également à ce que les relevés visés à l'alinéa 55.l (2)d) y soient versés trim estri ellement ou selon la fréquence plu s
élevée dom elle convient avec l'Agence.
Règle relative au versement de certains documents

(3) Sauf autorisati on co ntraire de l'Agence, le rappo rt d'examen préalable ou de l'étude approfondie visé à l'alinéa 55. 1(2)k) - ou une
indication de la façon d'en obtenir copie - do it être versé au site Internet avant la décision connexe visée à l'alin éa 55 .1(2)r) ou en
même temps qu'ell e.

Dossiers de projet
55.4

Éta blissement et tenue des dos siers de projet
( 1) Les dossiers de projet sont étab lis et tenu s co nformémen t à la prés ente loi et aux règlements à l'égard de chacun des projets pour

lesquels une évalua tion env ironnementale est effec tuée :
h} par l'autorité responsable dés le débu t de l'évalua tion environnementa le et jusq u'à ce que le programme de suivi so it

termin é;
i) par l'Agence , dans les cas où une méd iation ou un examen par une co mmission est effectué, dés la nomination du médiateur

ou des membres de la commission et jusqu 'au moment de la remise du rapport au ministre.
Co ntenu des do ssiers de proj et

(2) Sous réserve du paragraphe 55.5( 1), chaq ue dossier de proj et contient tous les documents prod uits, recueillis ou reçus
relativement à l'évaluati on environnementale du projet, nota mment :
j) les documents versés au site Internet;
k) tout rapport relatif à l'évaluation enviro nnementa le;
1) toute observation du publ ic à l'égard de l'évaluati on ;
m} tous les documents préparés pour l'examen de l'opportunité d'un programme de suivi et pour l'élabo ratio n et l'applica tion

d'un te l programme;
n) tous les docum ents exigeant l'app licati on de mesures d'atténu ation.

Dispositions générales
55.5

Genre d'information disponible
(1) Le registre ne comport e que les documents, pa rties de doc ument ou rens eignements :

0) qui ont par ailleurs été rendu s publics;
p) dont, de l'avis de l'auto rité resp onsable, dans le cas de docum ents qu'elle contrôle, ou de l'avis du minis tre , da ns le cas de

documents que l'Agence co ntrôle :
(i) so it la communicatio n sera it faite conformémen t à la Loi sur l'accès à l'inf ormation si une demande en ce sens

était faite aux termes de celle-ci au moment où l'autorité responsable ou l'Agence pren d le con trôle des
docu ments, y compris les documents qui seraient comm uniqués dans l'intérêt pub lic aux termes du paragraphe
20(6) de cette loi ,

(ii) soit il existe des motifs raisonnables de croire qu 'il serait d'intérêt public de les commun iquer parce qu' ils sont
nécessai res à une pa rticipa tion efficace du public à l'éva luation environne mentale, à l'exception des documents
contenant des renseignements dont la co mm unication doit être refusée en vertu de l'art icle 20 de la Loi sur
l'accès à l'information.

Application des a rt. 27, 28 et 44 de la Loi sur l'accès à l 'information
(2) Sous réserve des ada ptations nécessa ires , no tamment de celles qui suivent , les artic les 27, 28 et 44 de la Loi sur l'accès à

l'info rmation s'appliquent à tout renseignemen t visé au paragraphe 27(1) de cette loi que l'Agen ce ou l'auto rit é responsahle a
l'intention de faire verser au reg istre :

qj ) ce renseignement est réputé cons tituer un document que le responsable d'une ins titution fédérale a l'int ention de
co mmuniquer;

r) il ne do it pas être tenu compte des mentions de la personne qui fait la demande de communication des renseignements .
Précision

(3) Le présent article s'applique aux aut ori tés responsables qui sont des soc iétés d'État mères ma is non des ins titutions fédérales au
sens de la Loi sur l'accès à l'informa tion comm e si elles étaient de telles inst ituti ons.
Imm unité

55 ,6
Malgré toute autre loi fédérale , l'au torité responsable, l'Agence ou le ministre et les personnes qui agissent en leur nom ou sous leur
autorité, ainsi que les administrateurs et les diri gea nts des soc iétés d'État auxquelles la présente loi s'app lique. bénéficient de
J'immunité en matière ci vile ou pénale, et la Couronne, l'Agence ains i que les autorités responsables bénéficient de l'imm unit édevant
to ute jurid iction, pour la communication totale ou partielle d'un document fait e de borme foi en vertu de la présente loi ainsi qu e pour
les conséquences qu i en découl ent; ils bénéficient éga lement de l'immunité dans les cas où, ayant fa it preuve de la di ligence
nécessaire. ils n'ont pu donner les avis prévus aux articles 27 et 28 de la Loi sur l'accès à l'information .
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